Ligue des Consommateurs du Burkina et Confédération Paysanne du Faso
STRATEGIE COMMUNE DE PLAIDOYER POUR LA PROMOTION DES PRODUITS LOCAUX 

Au Burkina Faso, un paradoxe existe et persistera si l’on n’y prend garde sur la problématique de la consommation et de la valorisation des produits locaux. Alors que notre pays accroît de plus en plus ses productions agro-sylvo-pastorales grâce aux subventions en semences et en intrants accordées à un petit nombre de producteurs, le marché des produits locaux reste perturbé par des importations alimentaires et par des incompréhensions. Selon  une étude du PABSO (Projet d’Aménagement des Bas-fonds dans le Sud Ouest) rendue publique en 2010, depuis plus d’une décennie, 30 milliards sont alloués à l’importation du riz pour couvrir environ 2/3 des besoins de consommation des burkinabè. Pourtant un potentiel de 160 000 ha de bas fonds aménageables existe. 10% seulement de ce potentiel est exploité. Chaque année, les importations de lait coûtent au Burkina 10 milliards tandis qu’avec un potentiel d’environ 7 millions têtes de bovins, le défis de la production laitière peut être relevé.  Les subventions accordées aux commerçants par le gouvernement lors des crises alimentaires pour rendre accessible les produits tels le riz, le lait, les produits laitiers et les huiles alimentaires, n’ont malheureusement pas bénéficié au consommateur..

Les consommateurs à leur corps défendant, continuent de subir une flambée des prix des produits agricoles pendant ce temps, les producteurs des zones excédentaires sont contraints de brader leurs productions à des commerçants spéculateurs. Les problèmes de mépris des produits locaux se posent en période de campagne excédentaire aussi bien qu’en période de campagne déficitaire. En période de campagne agricole excédentaire, les produits locaux subissent des méventes et des pourrissements qui s’expliquent par leur faible consommation et par un Tarif Extérieur Commun de l’UEMOA, peu protecteur des produits agro-alimentaires et très ouvert à l’importation alimentaire. Toute chose qui met les producteurs agricoles à rude épreuve sans toutefois garantir la sécurité alimentaire et nutritionnelle du consommateur. Près de 32,82% des ménages burkinabè sont sous alimentés selon une étude du Ministère de l’Agriculture et de l’Hydraulique réalisée en 2007 et 10,5% des enfants de moins de 5 ans en 2010 étaient touchés par la malnutrition aigue d’après la Direction de la Nutrition.  Ainsi,  le consommateur tout comme le producteur subit les conséquences dramatiques de cette situation. Le riz et les céréales sèches comme le maïs, le mil et le sorgho s’écoulent difficilement et ne laissent qu’une issue au producteur : brader ses céréales au profit des commerçants véreux. Les  produits périssables tels que la pomme de terre, la tomate, le haricot vert et les autres fruits et légumes, à défaut d’être vendus, pourrissent et sont simplement jetés à la poubelle. Pire, rien n’est fait par les politiques et les institutions publiques pour promouvoir les produits agricoles.

Nous estimons que la dévalorisation des produits locaux et l’inefficacité des politiques publiques de promotion des mets locaux justifient en bonne partie les crises alimentaires répétitives. La Confédération Paysanne du Faso (CPF) et la Ligue des Consommateurs du Burkina (LCB), très attachées à la souveraineté alimentaire et nutritionnelle du Burkina Faso la seule gage d’une sécurité alimentaire et nutritionnelle par une gestion rationnelle des excédents céréaliers et une prévention durable des crises alimentaires, se sont engagées à bâtir une stratégie commune de plaidoyer pour la promotion et la valorisation des produits locaux. 
Notre stratégie s’articule autour des  propositions suivantes :

1. Appliquer urgemment et de façon cohérente du Programme National du Secteur Rural (PNSR) ;
2. Recommander à l’Etat une réelle volonté politique de promotion des produits locaux, avec l’implication effective des acteurs que sont les consommateurs, les producteurs et les transformateurs ;
3. Exiger à l’Etat de promouvoir les produits locaux au cours des nombreux séminaires, conférences et fora intergouvernementaux qui se tiennent régulièrement au Burkina et sensibiliser, encourager les populations à une habitude de consommation des produits locaux ;
4. interpeller permanemment le  gouvernement burkinabè et de ses partenaires à investir prioritairement et durablement dans le secteur du développement rural : (agriculture, élevage, et sylvo-pastoral) 
5. Convaincre davantage les décideurs de la viabilité des exploitations familiales et de la nécessité de destiner prioritairement les subventions publiques sur les petits agriculteurs et les petits éleveurs ;

6.    exiger de l’Etat un appui pour le développement  des unités de transformation et de conservation des productions agro-alimentaire ;

7. Plaider pour la prise en compte des produits locaux dans les politiques agricoles, commerciales et consuméristes du Burkina ;

8. Appeler l’Etat burkinabè et à travers lui, l’UEMOA et la CEDEAO à accélérer le processus d’élaboration du TEC. La CPF et la LCB s’inscrivent en faveur d’une cinquième bande suffisamment protectrice des produits agro-alimentaires burkinabè ;
9. Œuvrer à l’adoption d’une loi unique portant protection du consommateur
10. Œuvrer à la mise en place d’une centrale d’achat et une coopérative de consommateurs, approvisionner prioritairement de produits locaux ;

11. Elargir l’alliance CPF/LCB à d’autres OSC et ONG dans l’optique de développer et de professionnaliser les foires agro-sylvo-pastorales à l’échelle nationale et sous régionale ;
En outre, les recommandations issues de l’atelier du 5 Mai 2012 organisé par la CPF et la LCB sont à prendre en compte dans les politiques de promotion des produits locaux. Ces recommandations sont :

12. -La création d’une centrale d’achat des produits de grande consommation

13. - la subvention pour la production des filières agricoles

14. – la Création d’une banque agricole avec actionnariat ouvert aux producteurs 

15. – la promotion de mets locaux lors des cérémonies officielles

16. – la création et institutionnalisation du salon de l’agriculture 

17. – une meilleure valorisation des sources d’énergies renouvelables dans la transformation et la conservation des produits locaux

18. – la prise de mesures incitatives pour favoriser la création de restaurants de produits locaux

Ouagadougou le 4 Mai 2012


